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cette retraite.
„, . • ip n„ébecJe li Septembre pto-

chain, à 41». du soir, 4
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Quoique cette retraite soit faite plus Ç'^«;^^;^«^^«^"\ '?/re d o de nouveau tous ceux de leurs con-

treres qui lo
i

^^^^ paroisses marquées

C'est mon inleution qu'un prôtre réside pendant
^^^^J^^,^;^^,"; J^Snt ou non; pourvu qu'il soit

pouvoirs ordinaires des vicaires.
Vann^itlons au'ils

lions du ciel sur leur retraite.
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[imunion générale.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attachement.

« JOS. Ev. de Québec.
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